Répondre à la question du synode

Dans la suite de la réflexion des commissions à partir du cahier synodal et de toutes les propositions d’amendements à ce document de travail, nous reprenons maintenant la question du synode : « Que ferons-nous pour que nos paroisses soient des communions de communautés qui vivent et témoignent de l’Évangile ? ».


Le synode s’appuie sur deux éléments. 

· D’une part, la définition de la paroisse dans le cadre d’Horizon 2005 et le découpage du territoire diocésain. La paroisse est définie comme une « communauté missionnaire » et comme une « communauté eucharistique, communion de communautés locales »
.
· D’autre part, la préparation du synode, notamment l’enquête de situation et les réflexions des équipes de préparation du synode qui ont manifesté leur souci missionnaire, leur attention à la fraternité dans la communauté chrétienne et leur soif de l’eucharistie.

Il convient maintenant de voir comment nous répondons à la question du synode et comment nos paroisses peuvent effectivement remplir la mission qu’elles reçoivent. Les attentes exprimées sont nombreuses mais il faut tenir compte de nos moyens en termes de ministres ordonnés et de fidèles laïcs, ainsi qu’en termes matériels et financiers. La session de février doit nous conduire à laisser apparaître une tendance dans les choix qu’il importe de faire. 


La session de février se concentre sur la question propre du synode, avec ses choix de mise en œuvre concrète : « Quels rassemblements, quelles célébrations et quels ministères sont nécessaires aux paroisses pour qu’elles soient de réelles communions de communautés ? » Les amendements seront présentés en détail lors de la session du 1er mai afin que les délégués puissent exprimer leurs choix à travers le vote
. 
Points de repère
Horizon 2005

Après avoir repris la définition canonique de la paroisse, Horizon 2005 qualifie la paroisse de « communauté missionnaire ». Le souci missionnaire a été particulièrement souligné dans la préparation du synode et dans la réflexion des commissions. « La mission s’exprime dans la présence au monde et des modes variés de service », tout en étant « fruit de l’Esprit Saint ». Différentes tâches avaient été relevées dans le document Horizon 2005 et ont été reprises dans une autre perspective dans le synode
. 

Dans un deuxième temps, Horizon 2005 qualifie la paroisse de « communauté eucharistique », « communion de communautés locales ». La communion de ces communautés locales est une réelle « communauté ecclésiale nouvelle », la paroisse étant « la communauté des fidèles » qui, par ailleurs, « peuvent appartenir (…) à des communautés (…) appelées “communautés locales” ».

Les communautés locales « permettent aux paroisses d’assurer la visibilité et la proximité de l’Église avec les personnes dans les ensembles de quartiers ou de villages ». Là encore, Horizon 2005 a repéré certaines tâches essentielles qui ont été formulées dans une autre perspective dans le synode
. 
Paroisse, communautés, communion

Plusieurs termes sont employés dans la réflexion d’Horizon 2005 comme dans le synode et comportent des acceptions multiples. Horizon 2005 parle de la paroisse comme étant une communauté missionnaire, une communauté eucharistique, la communauté des fidèles ; mais également comme étant la communion de communautés locales. Le terme de communauté est donc utilisé différemment, aussi bien pour désigner l’assemblée des chrétiens réunis dans une paroisse qu’un groupe plus restreint. 


La notion de communauté locale exprimait alors la réalité des anciennes paroisses avant leur regroupement dans une unique paroisse ; avec le double souci de donner une réalité de vie à ces communautés locales tout en créant une nouvelle communauté de fidèles, la paroisse.


Les termes ont été conservés dans le synode où la paroisse est interpelée en tant que communion de communautés. Cependant la perspective est différente : il ne s’agit plus d’unir des communautés pour créer une nouvelle communauté de fidèles mais de faire vivre ces communautés distinctes tout en les articulant à la paroisse, dans une dimension de communion.


L’adjectif local a laissé place à la qualification de disciples du Christ, parce qu’il y a plusieurs formes de communautés, mises en valeur dans le synode et dans les amendements :

1) Il y a, tout d’abord, ces communautés locales, correspondant à un territoire géographique au sein de la paroisse (quartiers, village ou ensemble de villages, etc.). 

2) Ensuite, les communautés qui correspondent à un lieu ou une réalité de vie, certains lieux de vie permettant une réelle vie de communauté (aumônerie hospitalière, établissement catholique d’enseignement, etc.). 

3) D’autre part, les communautés religieuses qui, avec leur règle de vie et leur vocation particulière, peuvent être présentent dans la paroisse et reconnues avec leur spécificité.

4) Enfin, les groupes de chrétiens unis par une même sensibilité religieuse ou un projet spirituel, pastoral ou liturgique, qui ont une place bien précise dans la paroisse (mouvements d’apostolat et de spiritualité, etc.).

Il n’est pas facile de trouver le juste terme qui puisse recouvrir ces quatre formes de communautés, sans lui ajouter des adjectifs ou des qualificatifs qui en limitent la portée. Les termes employés ont souvent d’autres significations dans le langage de l’Église, comme l’expression de communauté ecclésiale. Si nous gardons le terme de communauté, sans le qualifier autrement, il importe d’avoir à l’esprit que la paroisse reste la communauté des fidèles. Dans le présent document, nous les appelons : communautés d’Église.

La communauté d’Église – sous ses multiples formes, permettant une meilleure proximité – comporte certaines caractéristiques qui font d’elle une réelle communauté, en communion avec les autres communautés et la paroisse ou le diocèse
. 
Dimension théologique


S’il ne s’agit pas de faire de la théologie dans le synode, la réflexion théologique doit éclairer nos choix pastoraux. 


La notion de communion met l’accent sur l’essence de l’Église, sur l’Église comme mystère, avant de se concentrer sur ses structures. La véritable communion est communion avec Dieu : elle se réalise avant tout dans la célébration de l’eucharistie, source et sommet de toute la vie de l’Église. La communion eucharistique est donc « le fondement de la communion ecclésiale ». Le synode, dans sa préparation et dans sa célébration, a souligné l’importance de l’eucharistie comme le véritable lieu de la communion de toute la paroisse. 

La communion eucharistique conduit à la communion entre les chrétiens. Cette communion se réalise entre les Églises locales ou diocèses. Chaque Église locale est une portion du peuple de Dieu ; ainsi, l’Église existe dans son intégralité dans le diocèse
. La paroisse, communauté précise de fidèles constituée d’une manière stable dont la charge est confiée au curé comme à son pasteur propre, rassemble les baptisés pour former une communauté eucharistique. 

Les communautés plus petites vivent des relations en général plus intenses au sein de la communauté de fidèles qu’est la paroisse, assurant un certain nombre de services de proximité. Ces communautés plus petites ont besoin les unes des autres, ne serait-ce que pour éviter un cloisonnement ; et elles se rassemblent pour rendre visible la communion qui existe entre elles. La paroisse doit pouvoir manifester son unité
.

Les communautés d’Église sont des groupes territoriaux mais peuvent être également des réseaux de vie chrétienne
 non territoriaux, présents sur la paroisse mais débordant ses limites, et trouvant dans la paroisse le signe et le moyen de leur communion avec l’Église diocésaine. 


En parlant de la paroisse comme une communion de communautés, le mot communauté désigne la dimension sociale et organisationnelle quand le mot communion exprime la réalité spirituelle et le lien constitutif à l’Église diocésaine et au ministère de l’évêque, donc avec la nature sacramentelle de ce lien
. 

Tout groupe ou réseau de chrétiens n’est pas forcément une communauté. La communauté a certaines caractéristiques qui font d’elle une véritable communauté d’Église, comme le synode l’a mis en lumière :

· communauté de fidèles rassemblés au nom du Christ ;

· à l’écoute de la Parole de Dieu ;

· se rassemble pour prier et célébrer ;

· elle pratique les valeurs évangéliques de fraternité et de solidarité ;

· elle est structurée par les sacrements ;

· elle s’organise pour vivre sa mission au milieu du monde ;

· elle est en communion avec les autres communautés d’Église ;

· elle reconnaît un ministère ordonné en communion avec l’évêque diocésain. 


En plus des critères qui caractérisent une communauté, le synode doit pouvoir préciser l’articulation entre la paroisse et les communautés, l’articulation entre la communion qu’est la paroisse et les différentes communautés. Ces communautés sont insérées dans la communion ecclésiale par leur lien à la paroisse ou au diocèse.  


Pour que cette articulation puisse se réaliser et que les communautés d’Église puissent exister réellement en tant que telle, le synode doit pouvoir déterminer les rassemblements, les célébrations et les ministères qui sont nécessaires à la vie des paroisses. Le synode est appelé à mettre en lumière le service de la communion ecclésiale avec la présence et l’exercice du ministère presbytéral, la place du diaconat, l’institution des ministères et différentes charges et fonctions qui participent à la construction des communautés
. 
Choix posés par l’assemblée synodale


Le synode a mis en lumière ce qui est nécessaire pour que l’Église diocésaine vive et témoigne de l’Évangile aujourd’hui, dans la paroisse et les communautés. La communion entre les communautés se situe au niveau de la paroisse (sacrement de l’eucharistie et ministère ordonné) ; la proximité se situe davantage au niveau de la communauté (avec l’annonce de la Parole de Dieu, la charité, la prière). Il faut trouver la juste articulation entre ces deux réalités de la paroisse et des communautés. 

Le synode doit prendre en compte ses moyens humains, matériels et financiers pour pouvoir dessiner une juste articulation, proposant une mise en œuvre de cette communion au sein de la paroisse. Les propositions du synode doivent répondre à la mission de l’Église et doivent pouvoir se réaliser effectivement et concrètement. Sans une organisation audacieuse et réaliste (avec les rassemblements, les célébrations et les ministères), nos propositions pour vivre et témoigner de l’Évangile risquent de rester lettre morte. 
La paroisse et les communautés locales


La paroisse fait vivre la communion entre les différentes communautés locales. Sans trop les radicaliser, apparaissent deux tendances générales. Soit la priorité est davantage donnée à la vie de la paroisse de sorte qu’elle soit effectivement une communion qui rassemble les communautés ; mais alors, comment tenir la proximité et la vie propre des communautés ? Soit la priorité est davantage donnée aux communautés locales pour leur donner corps et les faire vivre ; mais alors, comment tenir la communion dans la paroisse ?


Selon les paroisses du diocèse, il n’est pas facile de faire vivre réellement toutes les communautés locales. 

·  Faut-il faire émerger de nouvelles communautés locales, la première répartition ne convenant pas pleinement ? À partir de quels critères ? Ou bien faut-il avant tout développer les communautés locales qui ont déjà une certaine consistance ?
·  Qu’est-ce qu’il convient de donner aux communautés locales, en termes de moyens, pour qu’elles puissent exister effectivement comme communautés ?

La communauté locale n’étant pas une réduction de la paroisse, il faut pouvoir en préciser sa réalité et sa raison d’être :
·  Quelle est la raison d’être de la communauté ? La Parole de Dieu ? La proximité ? L’annonce de la foi ?
 

·  En d’autres termes, qu’est-ce qui constitue la vie propre de la communauté ?

·  Comment cette raison d’être se manifeste-t-elle et se vit-elle ?


La communauté locale n’est pas une entité théorique mais bien une communauté de fidèles rassemblés au nom de Jésus-Christ : 

·  Quelle est la forme ou quelles sont les formes de rassemblement de la communauté ? 
·  Que faut-il privilégier pour permettre à la communauté de se rassembler ? 


La communauté locale se rassemble pour prier et célébrer son Seigneur.
·  À quel rythme et à quel moment de la semaine convient-il que la communauté se rassemble pour célébrer le Seigneur ?

·  Quel type de célébration permet à la communauté de célébrer le Seigneur ?

·  Quelle est la place de la Parole de Dieu dans la vie de la communauté ?


Dans certains cas exceptionnels, la paroisse peut être confiée pour un temps à un laïc appelé délégué pastoral
, en lien avec un prêtre appelé le modérateur ou le prêtre référent :

·  Comment se réalise la communion de la paroisse ? 

·  Comment s’articulent la paroisse et les communautés ?

·  Comment s’articulent les ministères et les structures paroissiales ?

Autres communautés d’Église

La paroisse est une communion de communautés. Au sein des quatre formes de communautés d’Église
, certaines dépassent le cadre géographique de la paroisse.
·  Le lien ecclésial de ces communautés doit-il être la paroisse ou peut-il être au niveau plus large du diocèse ? Sous quelle forme ?
·  Si le lien se situe au niveau du diocèse, comment se concrétise la communion dans la célébration de l’eucharistie et la reconnaissance du ministère ordonné ?

·  Si elle apparaît nécessaire, comment se vit la relation à la paroisse pour ces communautés lorsque le lien ecclésial se situe au niveau du diocèse ? 


En reprenant ce qui a été dit des communautés locales, il faut préciser ce qui fait la vie de ces autres communautés d’Église.
·  Quelle est la vie de ces communautés indépendamment de la paroisse ?

·  Comment se vit le rassemblement de la communauté ?

·  Comment la communauté célèbre-t-elle le Seigneur ? 

·  Quelle est la place de la Parole de Dieu dans la communauté ?
Ministères

Le synode est invité à se prononcer sur la reconnaissance de ministère qui permettent la juste organisation de la paroisse et des communautés, et servent la communion de l’Église. Plusieurs propositions ont été faites, qu’il s’agisse du cahier synodal ou bien des différentes commissions. Ce qui est dit dans ce chapitre ne touche pas aux ministères ordonnés et institués : il est bien question de fonctions spécifiques confiées à des fidèles laïcs. 

En reprenant les réflexions précédentes, il importe de situer le domaine d’action de ces ministères
 et de choisir entre plusieurs possibilités.
·  Le ministère peut être défini en fonction de la vie de la communauté. Plusieurs ministères ont été proposés : ministère de conduite de la communauté, ministère de la charité et du service, ministère de l’annonce avec l’invitation à évangéliser, ministère de la prière et de la célébration, ministère de l’accueil ; également le souci matériel. Chacun doit-il d’ailleurs être défini comme un ministère ?
· Le ministère peut être défini à partir des priorités pastorales. Les priorités du projet diocésain avec un ministère pour les jeunes, un ministère auprès des couples, un ministère autour de la culture ; les priorités soulevées dans la préparation du synode avec un ministère de responsable de communauté ou de veilleur, un ministère auprès des personnes âgées et un ministère de serviteur de la Parole de Dieu ; enfin, une priorité soulignée dans la célébration du synode, un ministère pour l’accompagnement spirituel.

·  D’autres ministères ont été évoqués : des chrétiens chargés de faire vivre une maison paroissiale, des chrétiens qui vont porter la Parole de Dieu à domicile, un ministère auprès des mouvements et des communautés nouvelles.

·  D’autres ministères peuvent jaillir de la réflexion des commissions.

Vient ensuite la question du lien ecclésial qui fonde le ministère et la manière dont le ministère est exercé.
·  Le ministère peut se situer uniquement dans la vie de la communauté et sous l’autorité du ministre ordonné qui est le curé. Peut-on imaginer des ministères mis en œuvre sous l’autorité du doyen pour favoriser un travail commun entre les paroisses ? Lesquels ? Peut-on imaginer des ministères au niveau du diocèse ? Lesquels ?
·  En fonction de la réponse, comment est désignée la personne qui reçoit un ministère ? Sous quelle autorité est exercé le ministère ? Comment est-il exercé pour manifester la communion ? Comment s’articule le ministère reconnu avec le ministère ordonné ?
·  Faut-il une lettre de mission ? Qui rédige et qui signe la lettre de mission ? Le ministère est-il confié lors d’une célébration ? 

·  Quelle est la durée d’un mandat ? Faut-il y adjoindre un salaire ?


Dans le projet d’Horizon 2005, les paroisses sont dotées d’un Conseil Pastoral de Paroisse, d’une Équipe d’Animation Paroissiale et d’un Conseil Paroissial aux Affaires Économiques ; chaque communauté est animée par une Équipe d’Animation Locale. Des commissions proposent un réajustement de ces structures paroissiales.
·  La suppression du CPP et de l’EAP pour la mise en place d’une Équipe Pastorale constituée du curé, des ministères et des délégués pastoraux (au niveau de la communauté).

·  Garder le CPP mais remplacer l’EAP par une Communion Missionnaire de trois baptisés réunis autour du curé (deux étant nommés par le CPP et un par le curé) avec un mandat d’un an et avec la mission d’assurer la communion entre tous les acteurs de la mission. 
·  D’autres responsabilités ont été envisagées pour la paroisse : la coordination des équipes liturgiques, le secrétariat, la permanence d’accueil, l’accueil lors des célébrations, le coordinateur entre les services et les mouvements, des équipes locales pour soutenir les familles en difficulté, un responsable pour porter attention aux jeunes, un chrétien soucieux de la vie religieuse et consacrée, un webmaster, un délégué pastoral à la communication, une équipe de communication, etc. Il faut sans doute lister les priorités et souligner ce qui est effectivement réalisable.

Grille de travail pour les commissions
Les communautés locales
· Quelle priorité entre la vie de la paroisse et la réalité des communautés locales ? Comment se concrétise l’articulation entre la paroisse et les communautés locales ?

· Qu’est-ce qui constitue la vie propre de la communauté locale ?

· Comment et sous quelle forme se rassemble la communauté locale ?

· Comment la communauté locale célèbre-t-elle le Seigneur ?

· Quelle est la place de la Parole de Dieu ?

Les autres communautés d’Église

· Comment se concrétise le lien ecclésial des autres communautés d’Église ? Comment est vécue la célébration de l’eucharistie et lien au ministre ordonné ?

· Quelle forme de rassemblement pour ces communautés ?

· Comment célèbrent-elles le Seigneur ?

· Quelle est la place de la Parole de Dieu ?

Les ministères

· Quels sont les ministères voulus par le synode ?

· Comment se mettent en place et se vivent les ministères ? Nomination, articulation avec le ministère ordonné et avec les autres fidèles, exercice du ministère, mandat, etc.

· Quelles sont les structures qui composent la paroisse pour vivre cette communion des communautés ? Réalité et articulation de ces structures.
� Cf. Mgr Joseph Duval, « La Paroisse », document diocésain du 9 juillet 1999.


� Les amendements seront harmonisés en fonction de la réflexion de la session de février et des tendances qui vont apparaître, pour pouvoir être effectivement votés sans se perdre dans un trop grand éparpillement.


� Première partie du cahier synodal, « Vivre et témoigner de l’Évangile » et les amendements correspondants.


� Troisième partie du cahier synodal, « Communauté ecclésiale » et les amendements correspondants.


� Il s’agit là d’une véritable inflexion du synode qui nécessite le vote de l’assemblée : si la paroisse est communion de communautés, certaines communautés pourraient manifester leur communion plutôt dans un lien diocésain. 


� Le document de la commission théologique, Fondements et perspectives, développe les éléments théologiques sous-jacents à la réflexion du synode.


� « Un diocèse est une portion du peuple de Dieu, confiée à un évêque, pour qu’avec l’aide de son presbyterium, il en soit le pasteur ; ainsi le diocèse, lié à son pasteur et par lui rassemblé dans l’Esprit Saint, grâce à l’Évangile et à l’Eucharistie, constitue une Église particulière en laquelle est vraiment présente et agissante l’Église du Christ, une, sainte, catholique et apostolique » (Concile Vatican II, Décret Christus Dominus, § 11).


� Cf. Commission Théologique du Synode, Fondements et perspectives, 33.


� Mouvement d’apostolat ou de spiritualité, aumônerie hospitalière, établissement catholique d’enseignement, etc.


� Et par suite la célébration des sacrements.


� Cf. Commission Théologique du Synode, Fondements et perspectives, 34-35.


� Ces choix s’appuient sur le travail des commissions et leurs amendements.


� Cf. les critères d’existence d’une communauté d’Église exposée page 3.


� Il assume alors un certain nombre de responsabilités ordinairement liées à la fonction du curé.


� Cf. leur présentation page 2. 


� Certains les qualifient de missions avec des chargés de mission ; ailleurs, il est question d’offices.
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